
 

 

 

Règlement intérieur  

 

I PREAMBULE  

Le centre de formation du collège régional des hôpitaux extra universitaire du nord pas de calais ( 

creuf-npdc) domicilié au 666 rue du général  de Gaulle à Faumont  59310 , déclaré à la préfecture 

W595000041 avec le numéro de formation 32 59 09110 59  

 

Le présent règlement intérieur  au sens de l’article L6352-3 et L6352-4 du code du travail a pour 

vocation à préciser certaines dispositions s’appliquant à tous les inscrits et participants aux ateliers 

en matière de santé, discipline et sécurité 

 

Creuf est défini comme organisme de formation  

Les personnes suivants le stage sont désignées stagiaires  

 

II DISPOSITIONS GENERALES   

 



 

 

III CHAMP d’APPLICATION  

 

Article 2  les personnes concernées  

Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires inscrit à la formation. Chaque stagiaire est 

considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement.  

 

Article 3 Lieu de formation   

 

IV HYGIENE ET SECURITE 

 

 



 

 

 

Article 11  

Les horaires de stage sont fixés de 8h15 à 18h15 le 11/05/23 et de 8h00 à 16h00 le 12/05/23 et sont 

portés à la connaissance de l’étudiant via le programme et lors de l’inscription aux ateliers  

 

Article 12  

  

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’évaluation et à l’amélioration 

de nos formations. Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, vous 

bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer 

en vous adressant au secretariat du creuf au 03 27 94 73 50 

 

 

ADAPTATION DE NOS FORMATIONS POUR LES PERSONNES EN SITUATION D'HANDICAP 

 

Les formations se déroulent dans une salle en location type ERP et accessible aux PMR. 

En cas de besoin d'adaptation particulière, vous pouvez nous contacter par téléphone ou par mail. 

Nous analyserons ces besoins afin de nous assurer que nous sommes en capacité d'y répondre tout 

en respectant les exigences réglementaires. 

Si le CREUF n'est pas en capacité d'y répondre, nous pouvons vous orienter vers un interlocuteur de 

votre région (principalement l’AGEFIPH - accès à l'annuaire de votre région en bas de page - et le 

FIFPH - formulaire de contact fiphfp.fr/Contact). 

 

lien : https://www.agefiph.fr/annuaire?zone=All&besoin=162&type_contact=All 

 

 

L’équipe pédagogique du CREUF  

Dr Kowalski , trésorier  

 

Le 03/09/2024  

 

https://www.agefiph.fr/annuaire?zone=All&besoin=162&type_contact=All


 


